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Projets de règlement

Projet de règlement
Code des professions
(chapitre C-26)

Comptables professionnels agréés
— Code de déontologie
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux arti-
cles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le Règlement modifi ant le Code de déontologie des 
comptables professionnels agréés, adopté par le Conseil 
d’administration de l’Ordre des comptables profession-
nels agréés du Québec, dont le texte apparaît ci-dessous, 
pourra être soumis au gouvernement qui pourra 
l’approuver, avec ou sans modifi cation, à l’expiration d’un 
délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à se conformer aux normes 
d’indépendance prévues à la Règle 204 du Code de déon-
tologie des CPA adoptée le 20 juin 2016.

Ce projet de règlement n’a pas de répercussions sur les 
citoyens et les entreprises, en particulier les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à Me Christiane Brizard, secrétaire et 
vice-présidente, Affaires juridiques, Ordre des comptables 
professionnels agréés du Québec, 5, place Ville-Marie, 
bureau 800, Montréal (Québec) H3B 2G2; numéro de télé-
phone : 514 288-3256 ou 1 800 363-4688; numéro de télé-
copieur : 514 843-8375; courriel : cbrizard@cpaquebec.ca

Toute personne ayant des commentaires à formuler est 
priée de les transmettre, avant l’expiration de ce délai, à 
Me Jean Paul Dutrisac, président de l’Offi ce des profes-
sions du Québec, 800, place D’Youville, 10e étage, Québec 
(Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires seront communi-
qués par l’Offi ce à la ministre de la Justice; ils pourront 
également l’être à l’ordre professionnel qui a adopté le 
règlement ainsi qu’aux personnes, ministères et orga-
nismes intéressés.

Le président de l’Offi ce des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement modifi ant le Code de 
déontologie des comptables 
professionnels agréés
Code des professions
(chapitre C-26, a. 87)

1. Le Code de déontologie des comptables profes-
sionnels agréés (chapitre C-48.1, r. 6) est modifi é à son 
article 36.4 par le remplacement, dans le deuxième alinéa, 
de la première phrase par la suivante :

« Il doit se conformer aux normes d’indépendance pré-
vues à la Règle 204 du Code de déontologie des CPA 
adoptée le 20 juin 2016 par le Comité sur la confi ance du 
public de CPA Canada et leurs modifi cations ultérieures. ».

2. Le présent règlement entrera en vigueur le quinzième 
jour suivant la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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